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LE VRAI TELETRAVAIL TOUT DE SUITE 

La CGT dénonce l’attitude volontaire de la direction de ne pas tenir ses engagements de l’accord de 
2018. Cette attitude se caractérise par son silence à répondre aux demandes de télétravail. 
Demandes pour lesquelles la direction s’est pourtant engagée à répondre sous 30 jours ! 
Etrangement sur les plateaux, certains bénéficient pourtant actuellement de cet accord 2018… 

POURQUOI PAS TOUS ?!  REVEILLONS-NOUS !!! 

En ce moment la direction tente de négocier un avenant contre nos intérêts, en se cachant derrière la 
crise du COVID. Mais les faits sont les faits, une perte de droits et d’avantages pour nous ! 

ARRÊTONS DE NOUS FAIRE AVOIR 

STOP A L’ANARQUE ! 

Comme le stipule l’accord 2018, exigez une réponse motivée et 
écrite et en cas de refus ou d’une proposition insatisfaisante, 
saisissez la commission de conciliation immédiatement. 


